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Toutefois, le SNAPATSI restera vigilant à ce que ces mesures ne se 
fassent pas au détriment des personnels. 

Alors que les textes relatifs à la fusion des personnels administratifs ont été votés au CTP Ministériel, le 

1er juillet 2009, l’administration (DRH et DAPN) a convié les organisations syndicales Police Nationale –  

Préfectures – Administration Centrale à une réunion relative à la préparation de cette réforme. 

Outre des points d’étapes relatifs à des aspects juridiques, l’administration a annoncé qu’un dispositif  

accompagnera cette fusion. Le détail de ces mesures, inconnu à ce jour, fera l’objet de négociations  

prochaines entre l’administration et chaque organisation syndicale. 
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Alliance SNAPATSI qui n’a eu de cesse de réclamer un protocole additionnel, se 

félicite d’avoir été entendu par l’administration sur le principe de mise en place de 

mesures d’accompagnement à la fusion. 
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